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N° 20 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
DES 

BOUCHES-DU-RHÔNE 
 

 

RAPPORTEUR(S) : MME SOLANGE BIAGGI  

DÉLIBÉRATION DE LA COMMISSION PERMANENTE 
24 Juillet 2020 

OBJET : Plan de soutien au secteur associatif. 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

- Vu la délibération du Conseil départemental des Bouches-du-Rhône en date 
du 16 avril 2015, donnant délégations de compétences à la Commission 
permanente du Conseil départemental, 

 La Commission permanente du Conseil départemental des Bouches-du-
Rhône, réunie le 24 Juillet 2020 dans l'Hôtel du Département à Marseille, le 
quorum étant atteint, 

 Au bénéfice des considérations mentionnées dans le rapport, 
 

Vu l’ordonnance n° 2020-318 du 25 mars 2020 portant adaptation des règles relatives à 
l'établissement, l'arrêté, l'audit, la revue, l'approbation et la publication des comptes et des autres 
documents et informations que les personnes morales et entités dépourvues de personnalité morale 
de droit privé sont tenues de déposer ou publier dans le contexte de l'épidémie de Covid-19, 
 
Vu la circulaire ministérielle N°6166/SG du 6 mai 2020, 

 
A décidé : 
-  d’approuver les mesures applicables aux subventions en cours de nature à soutenir la 

pérennité des associations, conformément au rapport,  
-   d’approuver le modèle de déclaration sur l’honneur permettant d’attester auprès du Conseil 

départemental que les mesures prises en 2020 dans le cadre de l’urgence sanitaire rendaient 
impossible la poursuite des activités et projets, joint en annexe 1, 

-  d’autoriser la Présidente du Conseil départemental ou son représentant à signer les avenants 
aux conventions, conformément aux modèles prévus à cet effet, sous réserve que les 
éléments fournis par les associations répondent aux conditions figurant dans le présent 
rapport.  

À l'unanimité 
 
 

ADOPTE 
Pour la Présidente du Conseil départemental 

des Bouches-du-Rhône 
et par délégation 

 
 

Signé 
Nathalie Tarrisse 

Directrice des assemblées 
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